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I.  ORIENTATIONS  ORGANISATIONNELLES

� Les principes fondant les travaux du comité de projet quant à la détermination de la répartition
des rôles entre le Grand Lyon et la DDE mise à disposition sont les suivants :

> Respecterles principes de la loi du 13 août 2004relative aux libertés et responsabilités
locales et notamment lesarticles 60 et suivants portant sur le logementsocial et la
construction.

> Privilégier les solutions limitant le recours aux ressources internes du Grand Lyon
• Éviter les « doubles » instructions,
• Éviter les échanges de dossiers entre les structures.

> Fournir au Grand Lyon les moyens d’exercer sa compétence
• Identifier les échangesd’informations nécessairesau « bon » exercice de la

compétence,
• Identifier les interventionsdu Grand Lyon lui permettant d’afficher clairement sa

responsabilité.

> Ne pas augmenter la charge de travail des services de la DDE
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Synthèse de la répartition des activités dans le parc social :

Synthèse de la répartition des activités dans le parc privé :

GRAND LYON DDE

Procéder au paiement

Instruire les dossiers 
(subvention de l’Etat, de 
la Région et du GRAND 

LYON)

Programmer les opérations

X

X

X

Traiter avec les 
opérateurs de logement 

social

X

Ingénierie X

X

DDE / Délégation locale 
de l’ANAH

Instruire les dossiers 
(subvention du GRAND 

LYON hors ANAH)

Programmer les opérations

X

X

X

X

Accueillir le public

GRAND LYON

Instruire les dossiers 
(subvention ANAH et

subvention Grand Lyon 
complémentaire)

Procéder au paiement des 
subventions ANAH et des 

subventions du Grand 
Lyon complémentaires

X

X
Procéder au paiement des 

subventions hors ANAH

X
Animation de la 

commission locale de 
l’ANAH
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II.L ISTE DES PROCÉDURES

� Procédures parc social :
> Procédure n°1 : Programmation des opérations,
> Procédure n°2 : Instruction des dossiers PLUS, PLUS-CD, PLAI,
> Procédure n°3 :Instruction des dossiersPALULOS/ qualité de service/ démolition /

ingénierie,
> Procédure n°4 : Paiement des subventions.

� Procédures parc privé :
> Procédure n°5 : Programmation des crédits et fixation des priorités,
> Procédure n°6 : Animation de la commission locale de l’amélioration de l’habitat,
> Procédure n°7 : Instruction des opérations,
> Procédure n°8 : Paiement des subventions,
> Procédure n°9 : Traitement des dossiers rejetés

� Procédure transversale (parc privé et parc social) :
> Procédure n°10 : Gestion des crédits
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PROCEDURE N°1 :

PROGRAMMATION DES
OPERATIONS
PARC SOCIAL
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I. OBJET ET CHAMP  D’APPLICATION

Objet : Cetteprocéduredécrit les modalités deprogrammationdesopérations/ créditspour le logement
social.

Il s’agit des opérationsd’offres nouvelles,de reconstitutionde l’offre démolie, deréhabilitation,de
qualité de service et de démolition.

Champ d’application :

Evénements déclencheurs :

La procédureest mise en œuvrelors de l’envoi du courrier de cadragede programmationenvoyé aux
organismes de logement social.

Cette procédure débute au mois de juillet de l’année N – 1, pour la programmation de l’année N.

Evénement résultant :

Cetteprocédurese termine dès la diffusion de lanotificationde laprogrammationaux organismes et aux
communes.

L’échéancede fin de mise en œuvre est fixée à la fin dumois de janvier de l’année N, pour la
programmation de l’année N.

Bornes : 

Cette procédure concerne la programmation de l’ensemble des opérations.

Les opérationsANRU, si elles n’entrentpas dans le périmètre de ladélégation,font égalementl’objet
d’une programmation placée sous la responsabilité de la DDE.

Fréquence : annuelle

Acteurs :

Acteurs GRAND LYON :

Mission habitat : 

Président et Vice-Président

Acteurs DDE :

ServiceHabitat Ville  : Chef duservice,Chef de lacellule programmationet financement du logement
social

Directeur Départemental Délégué

Intervenants externes : 

Organismes de logement social,

Communes
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III.S CHÉMA  DE LA  PROCEDURE 

P R 01  : P rog ram m ation  des opé ra tions

Communes C ontrôlesR is quesS erv ic e H abi tat / V i l leM is s ion HabitatO rganis mes  de logement
s oc ial

Analy s e des  répons es  des
c om m unes

R ens eignem ent  de la
program m at ion à 2 ans

N ot if ic at ion de la  program m at ion
aux  organis m es  (part  dé léguée)

R éc ept ion et  c om pila t ion des
répons es

E nv oi du c ourrier de c adrage

C ourrier de
c adrage de la

program m at ion

C ons ulta t ion des  c om m unes

C 1R 1

R édac t ion du pro je t  de c ourrier

P ro je t  de
c ourrier

M i nov .
N -1

M i
déc em

bre

A rb it rage :  réunion de v a lidat ion
M i

janv ier
N

C ourrier de
not if ic at ion

C opie du c ourrier
de not if ic at ion

F in
janv ier

N

R G 1

R G 2

O pérat ions
planif iées  à 2

ans

T ableau
de prog.

D em andes
d’a jus tem ent

E tude tec hnique des  dos s iers

N on O K O K

C ourrier préc is ant  les
opérat ions  s oc ia les

program m ées

R ens eignem ent  de la
program m at ion à 2 ans

R épons es
des

c om m unes

T ableau de
prog.  M AJ

R G 4

P réparat ion de l’arb it rage
R apport
b ilan et

pros pec t iv e

R G 3

F in
ju ille t
N -1

F in
s ept .
N -1

M i oc t .
N -1
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III.   R ÈGLES DE GESTION

REFERENCE DESCRIPTION

RG1 Le courrier destinéaux organismes de logementsocial est envoyé par laMission
Habitat (Grand Lyon) et faitl’objet d’une co-signaturepar le Grand Lyon (Vice
Président) et l’Etat (Directeur Départemental Délégué).

La co-signaturepermetainsidesolliciter lesbailleurssociauxpar uncourrierunique
permettant la programmation :
� Du Grand Lyon pour les opérations entrant dans le champ de la délégation,
� De l’Etat pour lesopérationhors duchampde ladélégation(opérationsANRU et

opérations hors du territoire de la communauté urbaine).

La demande de programmation porte sur un horizon prévisionnel de deux ans.

RG2 Lesréponsesdes organismes de logementsocialsont compilées par laDDE dans un

RG3 Les travaux préparatoires à l’arbitrage sur la programmation sont les suivants :

1. Analyse technique des opérations programmées

La programmationfait dans un premier tempsl’objet d’une analysetechnique
permettant de vérifier :
� L’opportunité de l’opération,
� La typologie des logements programmés,
� Les financements des logementsprogrammés(répartition des logements en

fonction des financements).

Cestravauxsontmenésconjointement par leserviceHabitat/ Ville de laDDE et la
MissionHabitatet donnentlieu à deséchangeset réunionsdetravail,organiséspar la
Mission Habitat en fonction des besoins.

2. Consultation des communes     :  

Lescommunessontensuiteconsultéespar l’intermédiaired’un courrierprécisantles

Le courrierestpréparéet envoyé par laMissionHabitat(signépar le VicePrésident).
Les réponsessontréceptionnéespar laMission Habitatet transmises(aprèsanalyse
et commentaires sinécessaire)au serviceHabitat Ville de la DDE pour prise en
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RG4 L’arbitragedéfinitif sur laprogrammationrelèvede laresponsabilitédu Présidentdu
Grand Lyon. Sur le planopérationnel,la Mission Habitat émet despropositions
d’arbitrage (en fonction del’analyse d’une part des réponsesdes organismes de
logementsocial et d’autre part, desréponsesdescommunes)au Vice Présidentdu
Grand Lyon.

Une réunion entre les acteurssuivants permet destatuer sur la programmation
retenue :
� Vice Président Grand Lyon,
� Sous Préfet en charge du logement.

Les documentspréparatoiresà la réunionsont établispar la Mission Habitat,avec
l’aide de la DDE mise à disposition.

A ce titre, les éléments suivants sont élaborés par le service Habitat / Ville :
� Bilan des opérations financées sur l’année N-1 (et des écarts avec la

programmation), permet d’alimenter laréflexionconcernantl’arbitragede l’année
N,

� Traductiondesenveloppesbudgétairesinduites par lesopérationsprogrammées
(montant AP).

RG5 Lanotificationde laprogrammationaux organismes de logementsocial(pour lapart
déléguée)est assuréepar uncourrier signé par le VicePrésidentet préparépar le
Service Habitat / Ville de la DDE.

La DDE envoie aux organismes de logementsocial la notification descréditsnon
délégués(opérationsANRU et opérationshors duterritoiredu Grand Lyon) dans un
courrier distinct (courrier signé par Directeur Départemental Délégué).
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IV.  IDENTIFICATION  DES RISQUES ET DES CONTRÔLES

TRAITEMENT CODE RISQUES CODE CONTRÔLES

Etude de la
cohérence des
dossiers

R1 Programmer une opération
ne répondant pas aux
principes pré-définis de
programmation.

C1 Autocontrôles par la Mission
Habitat du Grand Lyon et le
service Habitat Ville de la DDE

Edition de statistiquesà partir
du tableau de programmation

Réunion de validation de
l’arbitrage entre le Vice
Présidentdu Grand Lyon et le
Sous Préfet en charge du
logement

V. L ISTE DES ENREGISTREMENTS

Libellé Classement
Traitement /
Evénement

Référence Lieu Durée Mode Archivage

Courriers de
sollicitation des
organismes de

logement social

A créer Site 5 ans Support papier Mission
habitat

Réponses des
organismes de

logement social
(courrier, mail)

Site 5 ans Support papier DDE

Courrier de
notification de la
programmation

A créer Site 5 ans Support papier Mission
Habitat

Tableau de
programmation

Existant Site 5 ans Support
électronique

Mission
Habitat

Bilan et perspective
(rapport et tableaux

d’analyse)

Existant Site 5 ans Support papier Mission
Habitat
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VI.R ENVOI  À D’AUTRES DOCUMENTATIONS

�

� Circulaire de programmation

IV.G LOSSAIRE

MH : Mission Habitat
DDE : Direction Départementale de l’Equipement
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PROCEDURE N°2 :

INSTRUCTION DES DOSSIERS
PLUS, PLS, PLAI
PARC SOCIAL
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V. OBJET ET CHAMP  D’APPLICATION

Objet : Cetteprocéduredécrit l’instruction desdossiersde demandede subventiond’investissementde
l’Etat, de laCommunautéUrbaine et de larégion,pour des logementslocatifs sociauxfinancés enprêt
locatif à usagesocial (PLUS),prêt locatif aidéd’intégration(PLAI) et pour des logements familiaux et
résidences sociales.

Champ d’application :

Evénements déclencheurs :

La procédureest mise en œuvre dès laréceptiondes dossiersde financementPLUS, PLS et PLAI
envoyés par les organismes de logements sociaux.

Evénement résultant :

Cette procédure se termine par le classement des dossiers.

Bornes : 

Cette procédure concerne l’ensemble des dossiers de demande de financement : PLUS, PLS et PLAI.

Le dossierPLS estinstruit selon lemêmeprocessus,en revanche,il ne fait pasl’objet de subventionet
donne lieu à une décision d’agrément par le Grand Lyon.

Fréquence : journalière

Acteurs :

Acteurs GRAND LYON :

Mission habitat : Chargé de mission Habitat Social

Président et Vice-président

Direction Financière et Administrative : Rédacteur DFA et comptable DFA

Acteurs DDE :

Service Habitat Ville : Chef de la cellule programmation et financement du logement social, instructeurs

Intervenants externes :

Organismes de logements sociaux

Communes
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VI.SCHÉMAS DE LA  PROCEDURE 

PR 02  : Ins truction  des doss ie rs PLUS, PLS, PLAI

Service H abitat / VilleDF A M ission H abitat

RG 7

RG 6

RG 5

RG 2

RG 3

C ontrôlesR isquesO rganism es /
Comm unes

RG 4

Instruction e t ca lcu l des
subventions E ta t, G rand Lyon,

Région e t commune

Réception du dossier

RG 1

P réparation des décisions
a ttributives de subvention

et d ’agrément

A nalyse  des p ièces du
dossie r

Instruction sur ob jectifs
qua lita tifs

A rb itrage su r les
mod ifica tions portées à  la

programmation

V érifica tion de la
d isponib ilité  des

créd its su r G rand Lyon

E nreg istrement de
l’a rrê té  par la  DF

E ngagement comptab le
des subventions

S ignature  des arrê tés e t
notifica tion des

décisions a ttributives de
subven tions e t

d ’agrément (signature
du P résident)

Classement des
dossiers

S uivi des engagements

R1 C1

R2 C2

V alidation par la
Mission Hab ita t

Discussions in terméd ia ires
des montages d ifficiles

Dia logue avec les
communes

Dia logue avec les
organismes (si beso in)

E nvo i de la  dé libéra tion
communa le  au G rand

Lyon

Classement des
dossiers

Courrier
d ’in formation aux

communes

Copie  de  l’a rrê té
signé à  la  DDE

Formula ire  de
décision de
financement

Délibéra tion
communale

Dossier de
financement
(organ isme)

Notifica tion aux
organ ismes
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VII.R ÈGLES DE GESTION

REFERENCE DESCRIPTION

RG1 Le Service Habitat/ Ville de laDDE, réceptionnantlesdossiersPLUS,PLAI, fournit
au Grand Lyon untableaudesuivi mensuel desdossiersde financementréceptionnés
et en cours.

Le Service Habitat/ Ville informe le Grand Lyon en cas de modificationssensibles
portéesà la programmation,et ce pourarbitrage(cettetransmission estréaliséepar
mail).

RG2 Les pièces constitutivespour un dossier de demandede financement pour une
opération : « neuf ou acquisition – amélioration » sont les suivantes :
> Lettre de demande de subvention,
> Dossier de présentation de l’opération,  
> Permis de construire,
> Plan de financement,  
> Fiche analytique,  
> Prix de revient prévisionnel,  
> Détail du calcul du loyer et des majorations utilisées,
> Projet de convention,
> Compte prévisionnel d’exploitation,  
> Attestations,
> Demandes de dérogations.
> Tableau des surfaces
> (Jeu de plans)
> Titre de propriété (bail ou promesse de vente)
> Justificatifs sur les majorations

Pour la vente enl’état futur d’achèvement –VEFA, les pièces administratives
suivantes doivent être ajoutées à la liste précédente :
> Contrat de VEFA,
> Avis des domaines.

La liste despiècesconstitutivesdu dossierdedemandedesubventionpubliéeau J.O.
n° 200 du 28 août 2005 figure en annexes de ce document.

RG3 La Mission Habitat intervient notammentpour l’instruction sur objectifs qualitatifs
dans le cadre des aspectsenvironnementaux (exemple :application ou non du
référentiel HQE).
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RG4 Lecalcul du montant dessubventionsprend en compte lecalcul du montant de la
subventionEtat à accorderet dessubventionscomplémentaires Grand Lyon et
Région.

1. Calcul de lasubventionpart Etat faisantl’objet de délégation  (en fonction de
l’éligibilité de l’opération)

2. Analyse del’équilibre d’exploitationet de lastructuredu financement (qui peut  
donner lieu à des échanges avec l’organisme)

3. Détermination de la subvention   permettant d’atteindre l’équilibre :

- pour la part Région : montant forfaitaire,

- pour la part Grand Lyon et commune : subvention d’équilibre plafonnée ou non.

RG5 Le formulaire dedécisionattributive de subventionest validé puis signé par le
Président du Grand Lyon ou son délégué.

La DFA inscrit dans le formulaire laréférencedel’opérationqui serviraà réaliser
la proposition de mandatement.

En amontde ladécision,desdiscussions/ échangespeuventavoir lieu entrela
Mission Habitat et la DDE et avec les organismes de logements sociaux.

Les communes sont informées de la décision par courrier.

RG6 L’engagement comptable de lasubventionconcernela part déléguée,la part
Grand Lyon et la part Région.

RG7 Lesuivi des engagements estréalisémensuellement par le Grand Lyon quiinforme
ensuite la DDE.
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VIII.I DENTIFICATION  DES RISQUES ET DES CONTRÔLES

TRAITEMENT CODE RISQUES CODE CONTRÔLES

Analyse des
pièces du
dossier

R1 Risque commercial et
administratif     :  
Instruire une opération ne
comportant pas lespièces
justificatives nécessaires
et/ou ne répondantpas aux
critères pré-définis.

C1
Autocontrôle
Vérification par
échantillonnage

Préparation des
décisions
attributives de
subvention et
d’agrément

R2 Risque politique et
financier     :  
Risque de désengagement
d’un partenaire mettant en
déséquilibre l’opération

C2
Dialogue avec les partenaires
(Président, Vice-Président,
Mission Habitat)

IX.L ISTE DES ENREGISTREMENTS

Libellé Classement
Traitement /
Evénement

Référence Lieu Durée Mode Archivage

Liste des dossiers
réceptionnés

existant Site 5 ans Support
électronique

Service
Habitat / Ville

Dossier de
subvention

existant Site 5 ans Support papier Mission
Habitat

Courrier
d’information aux

communes

A créer Site 5 ans Support
électronique

Mission
Habitat

Formulaire de
décision de
subvention

A modifier Site 5 ans Support
électronique

Mission
Habitat

X.RENVOI  À D’AUTRES DOCUMENTATIONS

La délibération communaleest envoyée par lescommunesau Grand Lyon,suiteà ladécisionfavorable
d’attribution de subvention.

L’engagement comptable de lasubvention(partdéléguée,partGrand Lyon etpartRégion) estréalisépar
le service DFA du Grand Lyon. LaDFA doit fournir hebdomadairement untableau de suivi des
engagements à la Mission Habitat.
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XI.G LOSSAIRE

MH : Mission Habitat
DDE : Direction Départementale de l’Equipement

XII.A NNEXES

Extrait de laliste despiècesconstitutivesdu dossierdedemandedesubventionpubliéeau J.O. n° 200 du
28 août 2005 :

« PIÈCES À FOURNIR EN VUE DE L'OBTENTION D'UNE DÉCISION

CONCERNANT LES OPÉRATIONS PLUS, PLA-I OU PLS

Dans le cas d'une décision par opération :
- le plan de financement prévisionnel de l'opération ;
- l'équilibre financier prévisionnel de l'opération.

Dans le cas d'une décision unique pour un ensemble d'opérations :
- la liste et la localisation des opérations devant faire l'objet du programme, en distinguant les catégories
de financement (PLUS, PLA-I ou PLS) ;
- le plan de financement prévisionnel global du programme ;
- l'équilibre financier prévisionnel global du programme.

Pièces à fournir quelles que soient les modalités de décision :
- un plan de situation de l'opération ;
- une fiche descriptive de l'opération mentionnant :
- l'identification de l'opération ;
- ses caractéristiques techniques ;
- le nombre et les types de logements ;
- un état des surfaces permettant de déterminer la surface utile de l'opération ;
- le coût prévisionnel hors taxes, décomposé en charge foncière totale pour les opérations de construction
neuve ou en charge immobilière totale pour les opérations d'acquisition-amélioration, en coût des travaux
hors VRD et en montant des prestations intellectuelles et frais divers ;
- l'échéancier prévisionnel de l'opération ;
- la justification de la disponibilité du terrain ou de l'immeuble par une promesse de vente, un acte de
vente, un bail ou une promesse de bail emphytéotique ou à construction ;
- les pièces complémentaires permettant de justifier les demandes de majoration intervenant dans le calcul
des subventions et des loyers ;
- le cas échéant, pour le calcul des subventions foncières, le coût des acquisitions foncières et, pour les
opérations de construction, le coût prévisionnel des voiries et réseaux divers (VRD). »
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PROCEDURE N°3 :

INSTRUCTION DES DOSSIERS
PALULOS / QUALITE DE

SERVICE / DEMOLITION /
LOGEMENTS D’URGENCE /

INGENIERIE
PARC SOCIAL
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XIII. O BJET ET CHAMP  D’APPLICATION

Objet : Cette procéduredécrit la gestion de l’instruction des dossiersde demandede subvention
d’investissementde l’Etat relatif aux projets suivants : amélioration de logementslocatifs sociaux
(PALULOS), logementsd’urgence,qualité de service, démolition de logementslocatifs sociaux et
prestations en matière d’ingénierie.

Champ d’application :

Evénements déclencheurs :

La procédureest mise en œuvre dès laréceptiondesdossiersde financement desopérationsenvoyés par
les organismes de logements sociaux.

Evénement résultant :

Cette procédure se termine par le classement des dossiers.

Bornes : 

Cette procédureconcernel’ensemble desdossiersPALULOS/qualité deservice/démolition/logements
d’urgence.

L’ingénierie pour lapart à Maîtrised’ouvrageGrand Lyon, égalementtraitéedanscetteprocédure,fait
l’objet d’un traitement spécifique (pas de demande ni d’arrêté).

Fréquence : journalière

Acteurs :

Acteurs GRAND LYON :

Mission habitat : Responsable Mission Habitat et Chargés de Mission

Direction Financière et Administrative : Rédacteur DFA et comptable DFA

Acteurs DDE :

ServiceHabitat Ville  : Chef deservice,Chef de lacellule programmationet financement du logement
social, instructeurs

Intervenants externes :

Organismes de logements sociaux

Autres 
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XIV.SCHÉMAS DE LA  PROCEDURE 

PR 03a  : Instruction  des doss ie rs  PALULOS / qua lité  de  se rv ice  / dém o lition

DF A

RG 6

RG 7

M ission H abitat Service H abitat / Ville

RG 2

RG 1

C ontrôlesR isquesO rganism es /
Comm unes

A nalyse  des p ièces du
dossie r

Dia logue  avec les
communes

A rb itrage su r les
mod ifica tions portées à  la

programmation

Dia logue avec les
organismes (si beso in)

Réception du dossier

R1 C1

Discussions in termédia ires
des montages d ifficiles

RG 3

Instruction e t ca lcu l des
subventions E ta t, G rand Lyon,

Région e t commune

S uivi des engagements

P réparation des décisions
a ttributives de subvention

et d ’agrément

E nreg istrement de
l’a rrê té  par la  DF

RG 5

Courrier
d ’in formation aux

communes

V alidation  par la
Mission Habita t

Copie  de l’a rrê té
signé à  la  DDE

E ngagement comptab le
des subventions

Classement des
dossiers

E nvoi de la  dé libéra tion
communale  au G rand

Lyon

V érifica tion de  la
d isponib ilité  des

créd its sur G rand Lyon

R2

S ignature  des arrê tés e t
notifica tion des

décisions a ttributives de
subventions e t

d ’agrément (signature
du P résident)

Délibération
communa le

Classement des
dossiers

Formula ire  de
décision de
financement

C2

Dossier de
financement
(organ isme)

Notifica tion aux
organismes
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PR 03b  : Instruction  des doss ie rs  d ’ingén ie rie  sous m aîtrise  d ’ouvrage  com m unau ta ire

D F A

RG 8

C ontrôlesR isquesService H abitat / VilleM ission H abitatPrestataires

V érifica tion de  la
d isponib ilité  des

crédits

RG 7 P roposition de programmation

Classement des
dossiers

V alida tion de la
programmation  et va lida tion

de l’enveloppe

Notification des
marchés

Conclusion d ’un
marché (par opéra tion)

E ngagement
comptable

S u ivi des engagements

Décision
favorable pour

prestation
d’ingén ierie

B on de
commande

In fo rmation de  la
notification
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XV.RÈGLES DE GESTION

REFERENCE DESCRIPTION

RG1 Les dossiers reçusà la DDE concernentles logementslocatifs sociauxà améliorer
grâceaux créditsdédiésà la prime àl’améliorationdes logements à usagelocatif et
occupationsociale(PALULOS), auxaidesaux démolitions, à laqualitédeserviceet
au changement d’usage des logements locatifs sociaux.

Le Service Habitat/ Ville de la DDE, réceptionnantles dossiersfournit au Grand
Lyon un tableaude suivi mensuel desdossiersde financementréceptionnéset en
cours.

Le Service Habitat/ Ville informe le Grand Lyon en cas de modificationssensibles
portéesà la programmation,et ce pourarbitrage(cettetransmission estréaliséepar
mail).
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RG2 Lespiècesconstitutivespour undossierde demandede financement pour unprojet
relatif à laqualitédeserviceet plus précisément auxtravauxrelatifsà l’amélioration
de la gestion de proximité sont les suivantes :
> Lettre de demande de subvention,
> Dossier de présentation de l’opération,
> Plan de financement,
> Pouvoir habilitant le signataire à engager l’organisme demandeur, 
> Devis des travaux et état récapitultif,
> Attestation de propriété,
> Attestation du demandeur déclarant que le projet n’a reçu aucun

commencementd’exécutionet s’engageantà ne pascommencerl’exécution
avant que ledossierde demandede subventionne soit déclaréou réputé
complet, 

> Plan de situation, plan de masse du projet,
> Calendrier prévisionnel,
> Convention de gestion de proximité signée.

Les piècesconstitutivespour undossierde demandede financement pour unprojet
relatif à laqualitédeserviceet plus précisément àl’élaborationd’un diagnosticsont
les suivantes :
> Lettre de demande de subvention,
> Dossier de présentation de l’opération,
> Plan de financement,
> Pouvoir habilitant le signataire à engager l’organisme demandeur, 
> Cahier des charges du diagnostic à réaliser,
> Devis du bureau d’étude prévoyant le coût et la durée de l’étude,
> Attestation du demandeur déclarant que le projet n’a reçu aucun

commencementd’exécutionet s’engageantà ne pascommencerl’exécution
avant que ledossierde demandede subventionne soit déclaréou réputé
complet.

Un certainnombredepiècessont àajouter,notammentpour le cas desassociations,
des SA ou des SEM.

Concernant laréhabilitation – PALULOS, la liste des piècesconstitutivesd’un
dossier de demande de financement sont les suivantes :
> Lettre de demande de subvention,
> Dossier de présentation de l’opération,
> Plan de financement,
> Fiche de renseignements,
> Descriptif des travaux subventionnables ou non subventionnables,
> Ficheanalytiquepour lesopérationsdont le coût par logement est > à 2300

euros.
> Délibération du conseil d’administration ou du conseil municipal,
> Engagement despartenairesfinancierscontribuantpar voie desubvention,

d’emprunt ou de concours,
> Projet de convention,
> Compte prévisionnel d’exploitation,
> Bilan social,
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RG2 (suite) > Processus et validation de la concertation avec les locataires,
> Attestation de propriété,
> Attestation de non commencement des travaux avant l’octroi de la décision,
> Demandes de dérogations,
> Permis de construire.

Les pièces techniques suivantes doivent également être fournies :
> Actes d’engagement des entreprises,
> CCTP,
> DQE,
> Contrats d’ingénierie, bureau de contrôle, coordination sécurité,…
> Plans

L’organisme de logementssociauxenvoie deuxdossiersà la DDE, dont un sera
transmis au Grand Lyon.

La liste despiècesconstitutivesdu dossierdedemandedesubventionpubliéeau J.O.
n° 200 du 28 août 2005 figure en annexes de ce document.

RG3 Lecalcul du montant dessubventionsprend en compte lecalcul du montant de la
subventionEtat à accorderet dessubventionscomplémentaires Grand Lyon et
Région.

4. Calcul de lasubventionpart Etat faisantl’objet de délégation  (en fonction de
l’éligibilité de l’opération)

5. Analyse del’équilibre d’exploitationet de lastructuredu financement (qui peut  
donner lieu à des échanges avec l’organisme)

6. Détermination de la subvention   permettant d’atteindre l’équilibre :

- pour la part Région : montant forfaitaire,

- pour la part Grand Lyon et commune : subvention d’équilibre plafonnée ou non.

RG4 Le formulaire dedécisionattributive de subventionest validé puis signé par le
Président du Grand Lyon ou son délégué.
La DFA inscrit dans le formulaire laréférencedel’opérationqui serviraà réaliser
la proposition de mandatement.

En amontde ladécision,desdiscussions/ échangespeuventavoir lieu entrela
Mission Habitat et la DDE et avec les organismes de logements sociaux.

Les communes sont informées de la décision par courrier.

RG5 L’engagement comptable de lasubventionconcernela part déléguée,la part
Grand Lyon et la part Région.

RG6 Lesuivi des engagements estréalisémensuellement par le Grand Lyon quiinforme
ensuite la DDE.
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RG7 Lesprestationsen matièred’étudeset d’ingénieriecomprennentnotammentpour le
parclocatif social,les étudesde marché et debesoinsen logements, ladéfinition de
stratégie foncière, les maîtrises d’œuvre urbaine et sociale (MOUS).

RG8 La Mission Habitat rédige le cahier de charges.Le processusde conclusiondes
marchés est ensuite réalisé par la DFA.
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XVI.I DENTIFICATION  DES RISQUES ET DES CONTRÔLES

TRAITEMENT CODE RISQUES CODE CONTRÔLES

Analyse des
pièces du
dossier

R1 Risque commercial et
administratif     :  
Instruire une opération ne
comportant pas lespièces
justificatives nécessaires
et/ou ne répondantpas aux
critères pré-définis.

C1
Autocontrôle
Vérification par
échantillonnage

Préparation des
décisions
attributives de
subvention et
d’agrément

R2 Risque politique et
financier     :  
Risque de désengagement
d’un partenaire mettant en
déséquilibre l’opération

C2
Dialogue avec les partenaires
(Président, Vice-président,
Mission Habitat)

XVII.L ISTE DES ENREGISTREMENTS

Libellé Classement
Traitement /
Evénement

Référence Lieu Durée Mode Archivage

Liste des dossiers
réceptionnés

existant Site 5 ans Support
électronique

Service
Habitat / Ville

Dossier de
subvention

existant Site 5 ans Support papier Mission
Habitat

Courrier
d’information aux

communes

A créer Site 5 ans Support
électronique

Mission
Habitat

Formulaire de
décision de
subvention

A modifier Site 5 ans Support
électronique

Mission
Habitat

Dossiers des
organismes

Dossiers
organismes 

Instruction des
opérations

Site 5 ans Support
électronique

DFA
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XVIII. RENVOI  À D’AUTRES DOCUMENTATIONS

La délibération communaleest envoyée par lescommunesau Grand Lyon,suiteà ladécisionfavorable
d’attribution de subvention.

L’engagement comptable de lasubvention(partdéléguée,partGrand Lyon etpartRégion) estréalisépar
le service DFA du Grand Lyon. LaDFA doit fournir hebdomadairement untableau de suivi des
engagements à la Mission Habitat.

XIX.G LOSSAIRE

MH : Mission Habitat
DDE : Direction Départementale de l’Equipement

XX.A NNEXES

Extrait de laliste despiècesconstitutivesdu dossierdedemandedesubventionpubliéeau J.O. n° 200 du
28 août 2005 :

« PIÈCES À FOURNIR EN VUE DE L'OBTENTION D'UNE DÉCISION DE SUBVENTION
PALULOS : 

Dans le cas d'une décision par opération :
- le plan de financement prévisionnel de l'opération ;
- l'équilibre financier prévisionnel de l'opération.

Dans le cas d'une décision unique pour un ensemble d'opérations :
- la liste et la localisation des opérations devant faire l'objet du programme ;
- le plan de financement prévisionnel global du programme ;
- l'équilibre financier prévisionnel global du programme.

Pièces à fournir quelles que soient les modalités de décision :
- un plan de situation de l'opération ;
- une fiche descriptive de l'opération mentionnant :
- l'identification de l'opération ;
- les caractéristiques techniques ;
- la nature et le coût des travaux ;
- l'échéancier prévisionnel de l'opération ;
- les documents justificatifs du résultat de la concertation avec les locataires. »



GRAND LYON GUIDE DES PROCEDURES Page 29

PROCEDURE N°4 :

PAIEMENT DES SUBVENTIONS 
PARC SOCIAL
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XXI.O BJET ET CHAMP  D’APPLICATION

Objet : Cette procédure décrit le processus de paiement des subventions du parc social.

Champ d’application :

Evénement déclencheur :

La procédure est mise en œuvre dès la demande de paiement pour les bailleurs sociaux.

Evénement résultant :

Cette procédure se termine par :

- la validation du bilan annuel de l’utilisation des crédits de l’Etat,

-

Bornes : 

Cette procéduretraite du paiement de l’ensemble desopérationsdu parc social et desprestations
d’ingénierie pour la subvention part Etat.

L’engagement en débutd’annéen’estpastraitédanscetteprocéduremais dans laprocédure« gestiondes
crédits ».

Fréquence : journalière

Acteurs :

Acteurs GRAND LYON :

Mission habitat : Responsable Mission Habitat, Chargé de mission habitat social, secrétaire

Direction Financière et Administrative  : Comptable, Rédacteur,Responsable del’unité marché
comptabilité

Acteurs DDE :

Servicehabitat / ville : Chef duservice,Chef de lacellule programmationet financement du logement
social (PFLS), comptable de la cellule, instructeurs

Intervenants externes :

Organismes de logements sociaux

Autres bénéficiaires de subventions
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XXII.S CHÉMAS DE LA  PROCEDURE 

PR 04  : Pa iem ent des subven tions

DFA

RG 5

M iss ion
habitat

RG 1

RG 2

RG 6

Trésor Public

RG 3

DF Serv ice habitat/
v ille

R isques C ontrôlesOrganism es

V alidation  de la
demande de

pa iement

P répara tion du
pré-

mandatement

P ré-
mandatement

E nreg istrement
sous P lé iades

B on à payer

Proposition  de
mandatement

Instruction  des
demandes de

pa iement : part E tat,
part G L et part Rég ion

P roposition de
mandatement

Demande de
pa iement + p ièces

justificatives

Mandatement

Demande de
paiement +

dossier

O ui

Non

O ui

RG 4

Rég lement

Classement e t
a rch ivage des

pièces comptables
et du  dossie r

techn ique
transmis par MH

S olde  ?

V alidation du b ilan
annuel

Rédaction  du  b ilan
annue l des
opérations
réalisées

A ccepté ?

P a iement de la
subvention

Non

Non

R1 C1

V isa  pour bon à
payer de la

mission hab ita t

In formation  du
re je t de

paiement de  la
subvention

Info rmation
du paiement

de  la
subvention

In fo rmation du
re je t de

pa iement de la
subvention
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XXIII. RÈGLES DE GESTION

REFERENCE DESCRIPTION

RG1 L’instruction techniqueet administrativedes demandes de paiement estréaliséepar
le service Habitat / Ville et consiste à vérifier la liste des pièces à fournir dont :
� L’ordre de service (pour le versement du 1er acompte),
� Les relevés des factures acquittées (pour les acomptes intermédiaires),
� Le PV de réception et le PV de levées de réserves (pour le solde)

RG2 Le pré-mandatement estréalisépar le serviceDFA du Grand Lyontandis que la
Direction des Finances effectue le mandatement.

La propositiondemandatement,préparéepar laDDE mise àdisposition,contientles
informations suivantes (ce document est à créer) :

� Référence del’opération (préalablementfournie par laDFA : cf procédures
« instruction des dossiers »),

� Localisation,
� Bénéficiaire,
� Copie de la décision de subvention,
� Avancement,
� Montants de subventions : part Etat, part Grand Lyon et part Région.

La validation par la Mission Habitat de la proposition de mandatement intervient :
- pour la part Grand Lyon et/ou la part Région. (à valider)
- Pour le solde 

En revanche,pour lasubventionpart Etat, il n’y a pas devalidationpar laMission
Habitat.

RG3 La Direction des Financesenvoie autrésor public la demandede paiement. Le
comptable public vérifie la conformité de la demande.

Les pièces du dossier sont transmises au trésor public : 
� La proposition de mandatement (signé par la Mission Habitat, le cas échéant)
� Le dossier complet.

RG4 LeTrésorPublic analysele dossieret en cas de refus, leretourneà la Direction des
Finances puis le cas échéant à la DFA.

RG5 Le classement et l’archivage sont réalisés par la DFA pour les documents suivants : 
> La demande de paiement, 
> Le pré-mandat, 
> Les pièces justificatives et comptables 
> Le dossier technique transmis par la Mission Habitat
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RG6 Le bilan annuel desopérationsest réalisé par la Mission Habitat pour la partie
technique et par la DFA pour la partie financière.

Le contenu est à définir (MH/DFA)

XXIV. IDENTIFICATION  DES RISQUES ET DES CONTRÔLES

TRAITEMENT CODE RISQUES CODE CONTRÔLES

Proposition de
mandatement

R1 Risque financier     :  
Réaliser la proposition de
mandatement alors que
l’opérationn’est pasréalisée
à hauteur des subventions
attendues.

C1
Autocontrôle
Echanges entre le Service
Habitat / Ville et la DFA

XXV.L ISTE DES ENREGISTREMENTS

Libellé Classement
Traitement /
Evénement

Référence Lieu Durée Mode Archivage

Demande de
paiement (dont

pièces comptables)

Existant Site 10 ans Support papier DFA

Proposition de
mandatement (émise

par DDE MAD)

A créer Site 5 ans Support
électronique

DFA

Bon à payer Existant Site 5 ans Support
électronique

DFA

Pré-mandatement Existant Site 5 ans Support papier DFA

Mandatement Existant Site 5 ans Support
électronique

Trésor Public

Bilan annuel des
opérations réalisées

A créer Site 5 ans Support papier Mission
habitat
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XXVI. RENVOI  À D’AUTRES DOCUMENTATIONS

� Formulaire dedécisionsde subventions     :  la codificationcomptable estreprisedans lademandede
paiement.

XXVII. GLOSSAIRE

MH : Mission Habitat
DDE : Direction Départementale de l’Equipement
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PROCEDURE N°5 :

PROGRAMMATION DES
CREDITS ET FIXATION DES

PRIORITES
PARC PRIVE
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XXVIII.  OBJET ET CHAMP  D’APPLICATION

Objet : Cetteprocéduredécrit le processusdeprogrammationdescréditset de fixation desprioritéspour

Champ d’application :

Evénement déclencheur :

La procédure est mise en œuvre dès l’instruction technique de la programmation.

Evénement résultant :

Cette procédure se termine par la communication des priorités au Grand Public.

Bornes : 

Cetteprocédureconcernel’ensemble des programmations decrédits (ANAH, Région et Grand Lyon)
pour le logement privé (y compris l’ingénierie).

Fréquence : annuelle

Acteurs :

Acteurs GRAND LYON :

Mission habitat : 

Autres services opérationnels

Acteurs DDE / délégation locale de l’ANAH :

Service Habitat Ville : Responsable délégation  de l’ANAH, instructeurs

Acteurs Délégation Régionale de l’ANAH

Intervenants externes :

Animateurs de dispositifs (plans de sauvegarde, PIG, OPAH,…)
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XXIX. SCHÉMAS DE LA  PROCEDURE 

PR 05  : Program m ation  des créd its  e t fixa tion  des p rio rités

ContrôlesRisquesService H abitat Ville /
D élégation locale de l’AN AH

M iss ion Habitat / A utres
serv ices  opérationnels

Délégation
régionale de

l’A NAH

A vis de  la  Commission
Loca le  de  l’A mélioration

de l’Hab ita t

RG 2

RG 3

P réparation  techn ique de  la
programmationRG 1

Transmission du
pro je t de

programmation

V alida tion
politique du  pro je t
de  p rogrammation

Réunion  rég ionale  de
programmation

Nov N-1

Janvier
N

Communication  de
l’enveloppe prévisionne lle

Fina lisa tion de
l’avenant annuel à

la  convention

Fixation  des p rio rités
Févrie r

N

Communication  de
l’in formation  aux

maîtres d ’ouvrage,
opéra teurs,...

P ro je t de  priorités

R1 C1

P ro je t d ’avenant
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XXX.R ÈGLES DE GESTION

REFERENCE DESCRIPTION

RG1 Au moisde novembre, destravauxpréparatoiressontréalisésentrele Grand Lyon et
la Délégation Locale de l’ANAH afin de :
- définir les besoins de l’année N+1,
- préparer les arbitrages sur la programmation.
La programmationporteà la fois sur lescrédits«Aides auxpropriétaires»et sur les
crédits «Ingénierie»
Remarque : le Grand Lyon pourra conserver les enveloppesnon consommées
pendant 3 ans.

L’instruction de la négociation passe par :
� Un point sur lesactions contractuellesengagéesou programméeset les

prévisions de consommation,
� La répartition du budget annueldéléguéentre opérationscontractuelleset

secteur diffus.

RG2 LeComitéRégional del’Habitat (CRH) seréunit deux fois par an. Desréunionsde
bureau sont programmées tous les deux mois (le Grand Lyon est membre du bureau).

Les enveloppesdépartementaleet locale (Grand Lyon) sont déterminées au niveau
régional.Le Grand Lyonseraassociéà la réunionrégionalede programmationet
pourra faire état de ses prévisions et de ses besoins.

RG3 L’information despriorités du dispositif d’intervention est réaliséepar le Grand
Lyon : ce document est diffusable au Grand Public et envoyé auxpartenaires
institutionnels (Ville, Propriétaires,…).
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XXXI. IDENTIFICATION  DES RISQUES ET DES CONTRÔLES

TRAITEMENT CODE RISQUES CODE CONTRÔLES

Fixation des
priorités

R1 Risque sur le montant des
enveloppes     :  
- Si décalage entre crédit et
réalisations de l’année
précédente,
- Si décalage entre
l’enveloppe disponible et les
projets de l’année à venir 

C1 Suivi mensuel de la
consommation (réalisé par
l’ANAH et examiné en
commun avec le Grand Lyon)

XXXII. L ISTE DES ENREGISTREMENTS

Libellé Classement
Traitement /
Evénement

Référence Lieu Durée Mode Archivage

Projet de
programmation

existant Site 5 ans Support
électronique

Mission
Habitat

Avenant annuel à la
convention

existant Site 5 ans Support
électronique

Mission
Habitat

Projet de priorités existant Site 5 ans Support
électronique

Mission
Habitat

XXXIII. RENVOI  À D’AUTRES DOCUMENTATIONS

Non applicable

XXXIV. GLOSSAIRE

MH : Mission Habitat
DDE : Direction Départementale de l’Equipement
CLAH : Commission Locale d’Amélioration de l’Habitat
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PROCEDURE N°6 :

ANIMATION DE LA
COMMISSION LOCALE
D’AMELIORATION DE

L’HABITAT
PARC PRIVE
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XXXV.  OBJET ET CHAMP  D’APPLICATION

Objet : Cetteprocéduredécrit la préparationet le déroulement de lacommissionlocaled’améliorationde
l’habitat.
La CLAH se prononce sur le Pland’actionsannuel, la fixation despriorités locales,l’engagement des
actionscontractuelles(OPAH, PIG, Plans desauvegarde,…),et toutedécisionrelativeaux demandes de
subventions (attributions, rejets, recours,…).

Champ d’application :

Evénement déclencheur :

La procédureest mise en œuvre dès lapréparationde lacommissionlocaled’améliorationde l’habitat
(ordre du jour et courriers).

Evénement résultant :

Cetteprocédurese termine par desdécisionsrelevantde la compétence duprésidentdu Grand Lyon et
leurs notifications aux demandeurs.

Bornes : 

Cetteprocédureconcernel’ensemble desdossiersde demandede subventionsde l’ANAH (émanant des
propriétaires).

Fréquence : mensuelle (sauf au mois d’août)

Acteurs :

Acteurs GRAND LYON :

Mission habitat : 

Acteurs DDE / délégation locale de l’ANAH :

Service Habitat Ville : Responsable délégation  de l’ANAH, instructeurs
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XXXVI. SCHÉMAS DE LA  PROCEDURE 

PR 06  : An im ation  de  la  com m iss ion  loca le  d ’am é lio ra tion  de  l’hab ita t

ContrôlesRisquesService H abitat Ville /
D élégation locale de l’AN AHM iss ion Habitat

Validation  de  l’o rd re  du jour,
signature  et envoi des
courrie rs d ’invita tion

RG 2

V alidation  techn ique de  la  liste  des dossiers

V a lidation  du compte
rendu de  la  séance

P répara tion des dossie rs de
CLAH

Rédaction du  compte  rendu
de la  séance

RG 1

P réparation  de l’ordre du jour
e t des courrie rs d ’invita tion

RG 4

A nimation de  la  réun ion de la
Commission

G estion des
subventions
attribuées

Cf p rocédure
«tra itement

des dossiers
re je tés»

Notification  des
décisions

Cf procédure
«Instruction

des
opéra tions »

RG 3

C1R1
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XXXVII. RÈGLES DE GESTION

REFERENCE DESCRIPTION

RG1 Un échangepréparatoireentrela Délégationlocalede l’ANAH et la missionHabitat
permettra depréparerla commission.Le calendrierdes commissionssera prévu
annuellement.

Le président de la CLAH est le Président du Grand Lyon ou son représentant. 

La préparationde la commissionconsisteà réaliser une synthèsefinancière des
dossiersinstruits (sousl’outil OPERA).En cas de dépassement del’enveloppe,un
arbitrageest effectué par le Grand Lyon sur lesdossiersà présenter(sur proposition
de la délégation locale de l’ANAH).

RG2 Les dossiersfont systématiquementl’objet d’une instruction techniqueavant de
passer en commission (cf la procédure « instruction des opérations »).

La délégation locale de l’ANAH établit la liste des dossiersà présenterà la
commission une semaine avant celle-ci. Cette liste est validée par la Mission Habitat.

RG3 Les dossierssont présentésavec uneproposition de décision (délivrée lors de
l’instruction). 

Seuls lesdossiersspécifiqueset lesdossiersproposésen « rejet » font l’objet d’un
examen détaillé lors de la commission.

RG4 Le compte rendu estpréparépar ladélégationlocalede l’ANAH, il est validépar la
Mission Habitat.
(en cas de problème, la validation est soumise au Vice président)
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XXXVIII. IDENTIFICATION  DES RISQUES ET DES CONTRÔLES

TRAITEMENT CODE RISQUES CODE CONTRÔLES

Traitement et
archivage

C1 Défaut d’archivage des
décisions

R1 Conservationpar la MH des
décisionset avis de laCLAH
pendant toute la durée des
recours contentieux possibles
(soit 10 ans)

XXXIX. L ISTE DES ENREGISTREMENTS

Libellé Classement
Traitement /
Evénement

Référence Lieu Durée Mode Archivage

Courriers
d’invitation CLAH

existant Site 10 ans Support
électronique

Mission
Habitat

Dossiers de CLAH existant Site 10 ans Support papier ANAH
Liste des dossiers de

CLAH
existant Site 10 ans Support

électronique
Mission
Habitat

Compte rendu de la
séance

à créer Site 10 ans Support
électronique

Mission
Habitat

NB : les décisionset avis de laCLAH doivent être conservéspendanttoute la durée desrecours

contentieux possibles sur les engagements souscrits par les propriétaires (10 ans).

XL.R ENVOI  À D’AUTRES DOCUMENTATIONS

Deséchangesd’informationsdoiventêtreréalisésentrele Grand Lyon et laDDE / Délégationlocalede
l’ANAH concernantle suivi desconsommationsbudgétaires.Ce type dereportingprendrala formed’un
tableau de bord comportant les éléments statistiques des consommations budgétaires.

XLI.G LOSSAIRE

MH : Mission Habitat
DDE : Direction Départementale de l’Equipement
CLAH : Commission Locale d’Amélioration de l’Habitat
OPAH : Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat
PIG : Programme d’Intérêt Général
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PROCEDURE N°7 :

INSTRUCTION DES
OPERATIONS
PARC PRIVE
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XLII.O BJET ET CHAMP  D’APPLICATION

Objet : Cette procédure décrit l’instruction des opérations d’amélioration du parc privé.

Champ d’application :

Evénement déclencheur :

La procédureest mise en œuvre dès laréceptiondesdossiersde demandede subventionANAH et hors
ANAH.

Evénement résultant :

Cette procédure se termine par la notification aux propriétaires.

Bornes : 

Cette procédure concerne l’ensemble des subventions ANAH et hors ANAH.

Fréquence : journalière

Acteurs :

Acteurs GRAND LYON :

Mission habitat : 

Autres services opérationnels

Direction Financière et Administrative : Rédacteur DFA et comptable DFA

Acteurs DDE / délégation locale de l’ANAH :

Service Habitat Ville : Responsable délégation  de l’ANAH, instructeurs

Intervenants externes :

Propriétaires bailleurs / Propriétaires occupants / Opérateurs 

Syndicats et syndics de copropriété

Animateurs de dispositifs (plans de sauvegarde, PIG, OPAH,…)
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XLIII.S CHÉMAS DE LA  PROCEDURE 

PR 07  : Instruction  des opéra tions ANAH e t a ides com p lém en ta ires G rand  Lyon

C ontrôlesR isques
Service H abitat Ville /

D élégation locale de l’AN AH
M ission H abitat ou autres

services opérationnels
D F A

Propriétaires
bailleurs /

Propr iétaires
occupants /
opérateurs

E ngagements comptables
A NA H, G L, Rég ion

A na lyse  des p ièces du
dossier

Formula ire  de
décision  de
financement

P assage en  CLA H

P répara tion des décisions
attributives de subvention

e t d ’agrément

RG 4

RG 3

R1

V érifica tion de la
d ispon ib ilité  des

créd its

RG 2

Instruction technique des
subventions A NA H

RG 1

E nreg istrement de la
demande

Dia logue avec les
proprié ta ires (si

besoin )
C1

Instruction technique des
subventions a llouées par le
G rand Lyon et la  Rég ion  en

complément de l’A NA H

V alidation  des dossie rs
avant avis de la  CLAH

RG 5

Réception des dossie rs

S ignature de  la
décision de
financement

Notifica tion aux
proprié ta ires

Dossie r de
demande de

subvention A NA H

Cf p rocédure
«A nimation

de la  CLA H »  

V érification  et gestion des
conventions A P L

S ignature  conventions A PL
- Transmission B ureau des

Hypothèques

O péra teurs,
proprié ta ires, nota ires

: é labora tion des
conventions A PL

R2 C2
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PR 07  : Instruction  des opéra tions ho rs ANAH

Mission H abitat ou autres
services opérationnels

C ontrôlesR isques
Service H abitat Ville /
D élégation locale de

l’AN AH
D F AO pérateurs

Réception  des dossiers

E nregistrement de la
demande

Instruction technique des
subventions a llouées par le
G rand Lyon hors subvention

A NA H

RG 2

RG 1

V érifica tion de la
d isponib ilité  des

créd its

E nreg istrement de la
convention

Convention tripartite  :
commune/opéra teur/

G rand Lyon R3

C4

C3

R4

Signature  de  la
convention tripartite

Notifica tion de la
convention  aux

proprié ta ires

Dossie r de
demande de

subvention  venant
de  l’opéra teur
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XLIV.R ÈGLES DE GESTION

REFERENCE DESCRIPTION REGLES DE GESTION
PROCESSUS SUBVENTION ANAH

RG1  : 
� l’attestation de propriété, 
� les statuts des sociétés, 
� les signatures des engagements, 
� les procurations, 
� l’avis d’imposition pour éligibilité des PO,
� …

RG2 L’instruction technique consiste à analyser le contenu desopérations (fiche
technique, devis détaillés, plans,…). 
Au besoin, desvisites sur place sont réalisées(visites impératives desopérations
importantes ou sensibles).

RG3 Le calcul du montant des subventions est déterminé selon les modalités suivantes :
� Région : taux de subvention avec un plafond par m²
� Grand Lyon : pourcentage du montant total de l’opération HT
� ANAH : taux desubventionvariable(selonle régimelocatif et la naturedes

travaux) avec un plafond (fonction de la surface des logements)

RG4
Le calibrage des dossiers proposables est réalisé par type et ordre de priorité.

Unesélectiondesdossiersproposésà laCLAH est effectuée auregarddesdotations
disponibles et attendues.

La CLAH est présidée par le Vice-Président du Grand Lyon.

RG5 Le formulaire dedécisionde financement estvalidépuis signé par lePrésidentou
le Vice-Président du Grand Lyon.

En amont de la décision,des discussions/échangespeuventavoir lieu entre la
Délégation locale de l’ANAH et les propriétaires bailleurs / occupants.
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REFERENCE DESCRIPTION REGLES DE GESTION
PROCESSUS HORS SUBVENTION ANAH

RG1 L’instruction techniquedessubventionsallouéespar le Grand Lyon horssubvention
ANAH comprend :

o La vérification des factures,
o La vérification du service fait

Les subventionsGrand Lyon horsANAH ne font pasl’objet d’un examenpar la
CLAH.

RG2

XLV.I DENTIFICATION  DES RISQUES ET DES CONTRÔLES

TRAITEMENT CODE RISQUES CODE CONTRÔLES

Analyse des
pièces du
dossier

R1 Risque commercial et
administratif     :  
Instruire une opération ne
comportant pas lespièces
justificatives nécessaires
et/ou ne répondantpas aux
critères pré-définis.

C1
Autocontrôle
Vérification par
échantillonnage

Vérification des
engagements
souscrits

R2 C2 Contrôlesaprèsversement des
subventions 
Le cas échéant: reversement 
(cf. schéma paiement)

Instruction
technique des
subventions

R3 Risque pour les subventions
Grand Lyon horsANAH     :  
dépendance vis-à-vis de
l’opérateur pour la
vérification des travaux
(risque de règlements de
travauxnon réalisés)et pour
les relations avec les
propriétaires.

C3
Supervision par les services
opérationnels des opérateurs

Vérification de
la disponibilité
des crédits

R4 Risque financier     :  
Risque de dépassement par
l’opérateur du montant des
crédits inscrit dans la
convention (pour les
subventions Grand Lyon)

C4 A définir
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XLVI.L ISTE DES ENREGISTREMENTS

Libellé Classement
Traitement /
Evénement

Référence Lieu Durée Mode Archivage

Liste des dossiers
réceptionnés

(subvention ANAH)

existant Site 5 ans Support
électronique

Service
Habitat / Ville

Dossier de demande
de subvention hors

ANAH

existant Site 5 ans Support papier Mission
Habitat

Notification aux
propriétaires

A créer Site 5 ans Support
électronique

Mission
Habitat

Convention tripartite
(commune /

opérateur / Grand
Lyon)

existant Site 5 ans Support
électronique

Mission
Habitat

XLVII.R ENVOI  À D’AUTRES DOCUMENTATIONS

La DDE / Délégationlocalede l’ANAH réceptionneles dossiersde demandede subventionANAH et
réalise mensuellement pour le Grand Lyon unsuivi de l’activité avec des élémentsstatistiques
(« indicateurs des dossiers »).

XLVIII. GLOSSAIRE

MH : Mission Habitat
DDE : Direction Départementale de l’Equipement
PO : Propriétaires Occupants
PB : Propriétaires Bailleurs
CLAH : Commission Locale d’Amélioration de l’Habitat
OPAH : Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat
PIG : Programme d’Intérêt Général
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PROCEDURE N°8 :

PAIEMENT DES SUBVENTIONS
PARC PRIVE
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XLIX.O BJET ET CHAMP  D’APPLICATION

Objet : Cette procédure décrit le processus de paiement des subventions du parc privé.

Champ d’application :

Evénement déclencheur :

La procédureest mise en œuvre dès laréceptionde la demandede paiement par lespropriétaires
occupants / bailleurs.

Evénement résultant :

Cette procédure se termine par l’information des bénéficiaires du mandatement de leurs subventions.

Bornes : 

Cetteprocédureconcernel’ensemble dessubventionsdu parcprivé : subventionsANAH, subventions
allouées par le Grand Lyon en complément de l’ANAH et subventions de la Région (à vérifier).
S’agissantdes subventionsANAH, les opérationsimportantes peuvent fairel’objet d’un, voire 2

acomptes préalablement au paiement du solde ; leprocessusde traitement des acomptes estidentiqueà

celui du paiement d’un solde.

Le paiement dessubventionsGrand Lyon horsANAH suit le mêmeprocessusque pour le paiement des
subventions du parc social.

Fréquence : journalière

Acteurs :

Acteurs GRAND LYON :

Mission habitat : 

Service de la politique de la Ville et du renouvellement urbain

Service de l’urbanisme opérationnel

Direction Financière et Administrative : Comptable

Acteurs DDE / ANAH :

Service habitat / ville :

Intervenants externes :

Propriétaires bailleurs / Propriétaires occupants

Opérateurs
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L.SCHÉMAS DE LA  PROCEDURE 

PR 08  : Pa iem en t des subven tions

ContrôlesR isquesDDE / Délégation locale de
l’ANAH

Mission HabitatDFA/D irection des
finances

Propriétaires et
opérateurs

S aisie  in formatique des
travaux réa lisés

Vérifica tion de l’occupation

A nalyse des facturesRG 1

Rassemblement des p ièces
admin istra tives

Transmission à  l’agence
comptab le  de l’ANAH

Calcu l du montant des
subventions A NAH, G L et

Région

P aiement de  la
subvention

In formation des
bénéficia ires

Arch ivage des p ièces
comptab les (par l’agence

comptab le) e t des dossie rs
de subventions (par la  DDE)

Demande de
paiement +

factures

Instruction  techn ique
(par l’opérateur) des
subventions a llouées

par le  G rand Lyon
hors subvention

ANAH

Validation du service  fa it

Instruction
comptab le

E dition  d ’un ordre  de
pa iement

V alidation de l’o rdre  de
paiement par le  dé légué

ANAH

V érifica tion e t mandatement
par l’Agence comptab le

Edition des courriers aux
bénéficia ires

S ignature  du
courrier

d ’in formation

A rch ivage des p ièces
comptab les

RG 2

RG 3

RG 4

RG 5

C1R1

C2R2

Contrö le  des
engagements (le  cas

échéant, procédure de
reversement)

Décision  de
reversement e t

notifica tion
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LI.R ÈGLES DE GESTION

REFERENCE DESCRIPTION

RG1 Les 3 premièresétapes constituentl’instruction du paiement dessubventionsde
l’ANAH, du Grand Lyon et de la Région.

Concernant les modalités de paiement dessubventionsANAH pour l'ingénierie,le
Grand Lyon émet unedemandede paiement à ladélégationlocalede l'ANAH pour
l'attribution de la participation ANAH aux missions d'ingénierie.

RG2 Lecalculdu montant dessubventionsest différent pour la Région, le Grand Lyon et
l’ANAH et est déterminé selon les modalités suivantes :

- Région : taux de subvention avec un plafond par m²
- Grand Lyon : pourcentage du montant total de l’opération HT
- ANAH : taux desubventionavec un plafond (en fonction de lanaturedes
travaux)

RG3 L’instruction comptableconsistenotammentà vérifier la compatibilitédu montant
des factures avec le montant de la convention conclue avec l’opérateur.
Néanmoins,l’instruction comptable ne permet pas devérifier la sincéritédesfactures
(c’est l’opérateurqui est enchargedecettetâchepour lessubventionsallouéespar le
Grand Lyon hors ANAH).

RG4 Concernant le paiement de lasubventionGrand Lyon horsANAH, la Direction
Financière et Administrative verse un acompte au moment de l’Ordre de Service.

Pour lesopérationsimportantes, l’ANAH,verseun ou deux acomptes en fonction de
l’avancement des travaux.

RG5 La DDE mise à disposition informe régulièrement la Mission Habitat :
- sur lescrédits engagés etconsommésconcernantles subventionsGrand
Lyon et Région (?),

- sur les crédits engagés de l’ANAH.
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LII.I DENTIFICATION  DES RISQUES ET DES CONTRÔLES

TRAITEMENT CODE RISQUES CODE CONTRÔLES

Instruction
comptable

R1 Risque lié à la sincérité des
factures 
Exemple : travaux réalisés
différents des travaux
déclarés

C1
Visite sur site (par sondage et
en fonction de l’instruction
technique)

Contrôle des
engagements
(notamment
pour les
logements
locatifs à loyers
conventionnés)

R2 Risque de non-respect des
engagements contractuels
par le propriétaire
Exemples : logement vendu,
durée d’occupation, niveau
de loyers, plafonds de
ressources…
Risque juridique
Suites contentieuses
fréquentes dans le cadre des
procédures de reversement.
Risque financier
Non-recouvrement des
reversements décidés.

C2 Contrôles par sondage  (plus
systématique pour les
logements locatifs
conventionnés)
Procédure de reversement en
cas de non-respect

LIII.L ISTE DES ENREGISTREMENTS

Pour les aides ANAH et compléments Grand Lyon :
Libellé Classement

Traitement /
Evénement

Référence Lieu Durée Mode Archivage

Demande de
paiement (avec
dossier entier)

Existant Site 10 ans Support papier Délégation
ANAH

Ordre de paiement Existant Site 10 ans Support
électronique

Délégation
ANAH

Courrier
d’information aux

bénéficiaires

Existant Site 5 ans Support papier Mission
habitat

Mandatement
(pièces comptables)

Existant Site 5 ans Supports
électronique

et papier

Agence
comptable

ANAH
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Pour les aides Grand Lyon  hors ANAH
Libellé Classement

Traitement /
Evénement

Référence Lieu Durée Mode Archivage

Demande de
paiement (dont

pièces comptables) 

Existant Site 10 ans Support papier DFA

Courrier
d’information aux

bénéficiaires

Existant Site 5 ans Support papier Mission
habitat

Bon à payer Existant Site 5 ans Support
électronique

DFA

Mandatement
(pièces comptables)

Existant Site 5 ans Support
électronique

DFA ?

LIV.R ENVOI  À D’AUTRES DOCUMENTATIONS

Non applicable

LV.G LOSSAIRE

MH : Mission Habitat
DDE : Direction Départementale de l’Equipement
Opérateur : animateur des OPAH, PIG,…
OPAH : Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat
PIG : Programme d’Intérêt Général
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PROCEDURE N°9 :

TRAITEMENT DES DOSSIERS
REJETES 

PARC PRIVE
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LVI. O BJET ET CHAMP  D’APPLICATION

Objet : Cette procédure décrit le traitement des dossiers rejetés concernant les subventions du parc privé.

Champ d’application :

Evénement déclencheur :

La procédure est mise en œuvre dès l’instruction des dossiers de demande de subventions

Evénement résultant :

Cette procédure se termine par la décision et la notification du rejet ou du recours le cas échéant.

Bornes : 

Cette procédure concerne l’ensemble des dossiers rejetés.

Fréquence : journalière

Acteurs :

Acteurs GRAND LYON :

Mission habitat : 

Vice – Président

Service de la politique de la Ville et du renouvellement urbain

Service de l’urbanisme opérationnel

Acteurs DDE / délégation locale de l’ANAH :

Service Habitat Ville : Responsable délégation  de l’ANAH, instructeurs
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LVII.S CHÉMAS DE LA  PROCEDURE 

PR 09  : Tra item en t des doss ie rs re je tés

C ontrôlesR isquesService habitat ville / Délégation
locale de l’ANAH

Mission H abitatService jur idique du
G rand Lyon

Propriétaires

Prépara tion d ’un courrier
motivé du  re je t

S ignature par le  V ice-
P résident e t notification

de la  décision

Va lidation du courrie r de
re je t

RG 1

Instruction  ju rid ique
des recours (si

beso in)

V alidation technique des dossie rs proposés
au « re je t »

Avis de la  Commission

Proposition du  re je t par
l’instructeur

Courrie r du re je t

Recours?

O ui

Instruction  techn ique du  recoursO ui

S i recours gracieux

Courrie r du re je t

Non

Fin  de la
procédure

RG 2

C1R1
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LVIII.R ÈGLES DE GESTION

REFERENCE DESCRIPTION

RG1 Le courrier déclarantque le dossier a été rejeté doit comporternotammentles
éléments suivants :

Le motif du rejet,
Le rappel de la possibilité de recours,
La date de la commission.

RG2 Les recours peuvent être de différentes natures :
Recours gracieux,
Recours auprès du Tribunal Administratif.

Si le recoursest de type « gracieux », ledossierestprésentéà nouveau pour avis à la
CommissionLocale pour l’Amélioration de l’Habitat (sur la base d’undossier
éventuellement complété avec les arguments durecours),avantdécisiondu Président
du Grand Lyon.
Dans l’hypothèsed’un recoursauprèsdu Tribunal Administratif, le dossiersera
transmis auservicejuridique du Grand Lyon, accompagné d’unrapportétabli par la
Mission Habitat sur proposition de la Délégation ANAH.
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LIX.I DENTIFICATION  DES RISQUES ET DES CONTRÔLES

TRAITEMENT CODE RISQUES CODE CONTRÔLES

Instruction du
recours

R1 Risque financier     :   
Paiement des frais dedossier
et d’éventuelsdommages–
intérêts (si le dossier ne
devait pas fairel’objet d’un
rejet).

C1
Contrôle par sondage de la
qualité de l’instruction des
dossiers

LX.L ISTE DES ENREGISTREMENTS

Libellé Classement
Traitement /
Evénement

Référence Lieu Durée Mode Archivage

Courrier du rejet Existant Site 5 ans Support papier Mission
Habitat

LXI.R ENVOI  À D’AUTRES DOCUMENTATIONS

Non applicable

LXII.G LOSSAIRE

MH : Mission Habitat
DDE : Direction Départementale de l’Equipement
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PROCEDURE N°10 :

GESTION DES CREDITS
PARC SOCIAL / PARC PRIVE



GRAND LYON GUIDE DES PROCEDURES Page 64

LXIII.O BJET ET CHAMP  D’APPLICATION

Objet : Cette procédure décrit le processus de gestion des crédits des parcs public et privé.

Champ d’application :

Evénement déclencheur :

La procédure est mise en œuvre dès la détermination de l’enveloppe.

Evénement résultant :

Cette procédure se termine pour :

- le parc social 

- le parc privé : Par le mandatement du Trésorier du Grand Lyon vers l’Agence comptable de l’ANAH.

Bornes : 

Cetteprocédureconcernel’ensemble descréditsdesparcspublic et privé (y compris lessubventions
Région et les subventions allouées par le Grand Lyon en complément de l’ANAH).

Pour le parcsocial : LescréditsEtat sontdéléguésau Grand Lyon. LescréditsGrand Lyon et Région sont
gérés par le Grand Lyon.

Pour le parcprivé : Les créditsANAH déléguésau grand Lyonrestentgéréspar l’ANAH. Les crédits
Grand Lyon et Région complémentaires aux subventions de l’ANAH sont gérés par l’ANAH

Fréquence : journalière

Acteurs :

Acteurs GRAND LYON :

Mission habitat : Responsable Mission Habitat, Chargées de mission Parc Social et Parc Privé 

Direction Financière et Administrative : Comptable, Rédacteur

Direction des Finances : Services prévision budgétaire et réalisation comptable

Acteurs DDE / ANAH :

Service habitat ville : Chef du service

Cellule PFLS : Chef de lacellule programmationet financement du logementsocial(PFLS), comptable
de la cellule

Délégation locale ANAH : délégué adjoint, Agence comptable de l’ANAH

Trésor Public Général (pour les crédits logement social)
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LXIV.S CHÉMAS DE LA  PROCEDURE 

PR 10  : G estion  des créd its  (Pa rc  Socia l)

ContrôlesR isquesService habitat ville / DDEMission HabitatDF AD irection des
finances

RG 1

RG 2

Procédure
programmation

opérations

Fév N /
ju in  N

Détermination de l’autorisa tion de programme et des créd its
de pa iement

Nov
N-1

Préparation de l’avenant annuel (CU
/ E ta t) défin issant l’enve loppe

annuelle

demande de subven tion (demande d ’AP)Janv
N

Demande de
subvention

(demande d ’AP )

RG 3

Instruction

Décision
attributive  de

subvention (AP)

Enreg istrement de
la  décision

attributive  de
subvention

Enreg istrement
dans l’app lica tion
comptab le  de la
recette  a ttendue

Demande de CPEtab lissement du pré-
titre  de recette  e t
demande de CP

Fév N /
ju in  N /
sept N

Instruction DDE et
pa iement par le

TP G

Déc
N-1

Délibération pour
l’avenant e t l’AP
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PR 10  : Gestion  des créd its  (Pa rc Privé )

C ont rô lesR is ques
A genc e c om ptable  de

l’A N A H
D élégat ion

loc ale de l’A N A H
M is s ion  H abita tD F A

D irec t ion des
F inanc es

Demande de
crédits G L et

Rég ion

RG 2

V érifica tion
comptab le et pré-

mandat

Dé libération  pour
l’avenant e t l’AP

RG 1

P aiement

E nreg istrement de
la  décision du

versement de  la
Région

A utorisation  d ’engagement
A NA H (2ème partie)

A utorisation  d ’engagement
A NA H (1ère partie)

Cop ie de  l’avenant

A utorisation
d ’engagement

A NA H

RG 3

Détermina tion de  l’auto risation
de programme et des crédits

de pa iement A NA H

E nreg istrement
dans PLE IADE S

de la  rece tte
a ttendue

V érifica tion et
mandat

P réparation  de l’avenant
annuel (CU / E ta t)

dé fin issant l’enveloppe
annuelle

Détermination de  l’autorisation  de  programme et des
crédits de  paiement G rand Lyon e t Région

P rocédure
programmation

opérations

Nov
N-1

Déc
N-1

Janv
N

Mars N

Juille t
N

Réception de  la
demande de
crédits G L et

Région

Réception  de
l’in fo rmation

trimestrie llement

In formation
trimestrie lle  sur les
paiements effectués

des 3 dotations

Réception de
l’in formation

trimestrie llement

Pa iement par le
Trésorie r du  G L

C1R1
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LXV.R ÈGLES DE GESTION

REFERENCE DESCRIPTION DES REGLES DE GESTION DU PARC SOCIAL

RG1 L’avenantcomporte laliste desopérationsprogramméeset leséventuellesincidences
financières.

RG2 Les documents à joindre à la demande de subvention sont les suivants :
- l’avenant,
- la délibération,
- les pièces administratives (KBIS,…)

RG3 Le rythme desautorisationsde programme,crédits de paiementcorrespondantset
versements entre la DDE et le Grand Lyon est le suivant :

Autorisation de
Programme

Crédit de
Paiement

Versement

Année N AP de l’année CP1 : 10% V1 : 50% (février)
V2 : 25% (juin) 
V3 : 25% (octobre) 

            N+1 CP2 : 30% V1 : 50% (février)
V2 : 25% (juin) 
V3 : 25% (octobre)

            N+2 CP3 : 30% V1 : 50% (février)
V2 : 25% (juin) 
V3 : 25% (octobre)

            N+3 CP4 : 30% V1 : 50% (février)
V2 : 25% (juin) 
V3 : 25% (octobre)
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REFERENCE DESCRIPTION DES REGLES DE GESTION DU PARC PRIVE

RG1 Sur la base de la programmation :
- Un avenant est conclu entre le Grand Lyon et l’Etat (qui donne lieu à AP),
- Un avenantest concluentre le Grand Lyon et la Région (qui donnelieu

également à AP).
Une Autorisation de Programme concerne les crédits Grand Lyon et Région.

RG2 Modalités de versement des crédits Région vers le GL ?
Modalités d’information d’utilisation des crédits ?
Echéances ?

RG3 Untableaude bordtrimestrielet un compte rendufinancierannuel sontréaliséspar
l’agence comptable de l’ANAH pour la Mission Habitat et la DFA.
Le tableaude bordtrimestrielcomporte ledétail desconsommationsGrand Lyon et
Région.

LXVI.I DENTIFICATION  DES RISQUES ET DES CONTRÔLES

TRAITEMENT CODE RISQUES CODE CONTRÔLES

Demandede crédits
Grand Lyon et
Région

R1 Risque deconsommation
supérieure aux crédits
alloués

C1 Vérification des
consommations 

LXVII.L ISTE DES ENREGISTREMENTS

Libellé Classement
Traitement /
Evénement

Référence Lieu Durée Mode Archivage

Délibération /
Avenant

Existant Site 5 ans Support papier Mission
Habitat / DFA

Demande de crédits
de paiement

Existant Site 5 ans Support
électronique

DDE

Demande de
subventions

Existant Site 5 ans Support
électronique

DDE

Décision attributive
de subvention

Existant Site 5 ans Support papier Mission
Habitat
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LXVIII. RENVOI  À D’AUTRES DOCUMENTATIONS

Non applicable

LXIX.G LOSSAIRE

MH : Mission Habitat
DDE : Direction Départementale de l’Equipement
PFLS : Programmation et Financement du Logement Social
AP : Autorisation de Programme
CP : Crédit de Paiement


